
REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de Peyrehorade

DOSSIER : N° PC 040 224 25 00018
Déposé le : 30/10/2025
Demandeur :  SARL ERMA 
Nature des travaux : pergola bioclimatique
Sur un terrain sis à : 281 Rue du Château à 
Peyrehorade (40300)
Référence(s) cadastrale(s) : 40224 AB 210

REFUS DE PERMIS DE CONSTRUIRE
Prononcé par le Maire au nom de la commune

Le Maire de la commune de Peyrehorade

VU la demande de permis de construire présentée le 30/10/2025 par SARL ERMA, demeurant 281  
Rue du Château  40300 PEYREHORADE
VU l’objet de la demande

• pour un projet de pergola bioclimatique ;
• sur un terrain situé 281 Rue du Château à Peyrehorade
• pour une surface de plancher créée de  0 m²; 

VU le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants,
Vu le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal du Pays d'Orthe approuvé le 03/03/2020 ; 
Vu la modification n°1 du PLUi du Pays d'Orthe approuvée le 15/11/2022 ;
Vu la modification simplifiée n°1 du PLUi du Pays d'Orthe approuvée le 26/04/2022 ;
Vu la modification simplifiée n°2 du PLUI du Pays d'Orthe approuvée le 26/03/2024 ;
Vu la modification n°2 approuvée le 27/01/2025 ; 
Vu le zonage UAp du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal ;

Considérant que le projet concerne une pergola bioclimatique ;
Considérant qu'aux termes de l'article modifié R. 431-2 du Code de l'Urbanisme, toute personne 
morale est tenue de recourir à un architecte;
Considérant que la présente demande a été déposée par une personne morale et qu’elle n'a pas été 
établie par un architecte;
Considérant que le dossier n’est pas conforme à l’article R 431-2 du Code de l’urbanisme et qu’il ne 
peut pas être accepté ;  

ARRÊTE

Article unique

Le présent Permis de Construire est REFUSÉ.



Peyrehorade, le #date#
Le Maire,
Didier SAKELLARIDES

#signature#

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L.2131-2 du code 
général des collectivités territoriales.
INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT  -  INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT
Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut 
saisir le tribunal administratif territorialement compétent d’un recours contentieux.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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